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POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport do Conseil d'admùd..~ation du Fonds de..~ 
Nations Unies pour l'enfance (E/4220/Rev.l; EfL.113S) 

1. Le PRÉSIDENT invite le Président du Conseil 
d'administration du FISE à présenter le rapport de 
ce Conseil (Ef4220/Rev.1). 

2. M. WILLARD (Président du Conseil d'adminis-
tration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance) 
se propose de mettre en lumière l'œuvre accom}ïlie par 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, d'e1 .. aminer 
certaines questions particulièrement importantes et d'ex-
poser quelques-uns des objectifs et aspirations du FISE 
qui, de l'avis du Conseil d'administration, méritent d'ob-
tenir l'appui du Conseil économique et social. L,attri-
bution, en décembre 1965, du prix Nobel de la paix 
au FISE a donné à celui-ci un sentiment de fierté 
devant l'œuvre accomplie, mais lui 8 rappelé aussi qu'il 

PALAIS DES NATIONS, GENÈVE 

n'avait pu s'attaquer encore qu'à une infime partie de 
l'ensemble des besoins. L'attribution de ce prix a appelé 
l'attention de la collectivité mondiale sur ceux de ses 
membres qui ont le plus besoin de protection, à savoir 
les enfants et les adolescents. L'examen des activités de 

. l'année écoulée et des plans établis par le Conseil 
d'administration pour l'avenir montre que le FISE est 
décidé à ne négliger aucun effort pour venir en aide à 
ces éléments de la population. 
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3. Le Conseil d'administration a tenu sa session de 
1966 à Addis-Abéba. A cette occasion, des groupes de 
membres du Conseil d'administration ont effectué des 
voyages d'observation en Turquie, en Côte-d'Ivoire, 
au Kenya, en Nigtria, en Tunisie, en République arabe 
unie et en RépubliqueyUnie de Tanzanie pour assister 
sur place à la mise en œuvre des projets bénéficiant 
de l'aide du FISE, 
4. Le fait que le Conseil s'est réuni pour la première 
fois en Afrique revêt une signification spéciale. Le 
Secrétaire exécutif de la CEA a rappelé au Conseil 
d'administration que, sur la population totale de ce 
continent estimée à 280 millions d'haNtants, on compte 
40% de jeunes de moins de 15 ans; aujourd~hui encore, 
sur 10 enfants qui viennent au monde, 3 à 5 meurent 
au cours de la première enfance et 40 % des enfants 
n'atteignent jamais l'âge adulte. Si l'évolution démo-
graphique actuelle se poursuit, l'Afrique pourrait comp· 
ter 500 millions d'habitants à la fin elu siècle. Une 
réunion spéciale de trois jours, consacrée aux besoins 
de l'enfance africaine, qui a été organisée à l'occasion 
de la session du Conseil d'administration, a confirmé 
que la majorité des jeunes Africains manquent des soins 
médicaux essentiels, d'une alimentation appropriée, de 
moyens satisfaisants d'éducation et de formation pro-
fessionnelle et de services sociaux élémentaires. Les 
membres du Conseil sont parfaitement conscients de la 
gravité des problèmes qui se posent également dans 
d'autres régions en voie de développement. C'est en. 
tenant compte de cette situation que le FISB s'efforce 
d'accroître ses ressources. 
5. M. Willard désire appeler l'attention du Conseil 
sur certaines tendances du programme du FISE et 
indiquer les mesures adoptées par le Conseil d'admi· 
nistration en vue d'assurer l'utilisation la plus produc-
tive des fonds disponibles. Au cours de sa session de 
mai 1966, le Conseil d'administration a approuvé l'octroi 
d'une assistance à 224 projets dans 84 pays et terri· 
toires, ainsi qu'à 11 projets interrégionaux, l'ensemble 
du programme représentant des engagements de dé· 
penses de 28,8 millions de dollars. Sur ce total, 117 prou 
jets, correspondant à 65 % des engagements, se rap· 
portent à la santé, notamment à la lutte contre les 
maladies; 3<' projets, soit 15% d!;S fonds engagés, 
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concernent la nutrition ; 41 projets, soit 12 % des fonds 
engagés, ont trait à l'enseignement et à la formation 
professionnelle ; 29 projets, soit 4 % des fonds engagés, 
portent sur la protection de la famille et de l'enfance, 
et 4 % des fonds engagés sont destinés aux services 
intégrés et à d'aut:es projets. La répartition de l'aide 
du FISE entre les divers domaines dans lesquels s'exerce 
son action a été à peu près la même qu'au cours 
des années précédentes; cette continuité s'explique par 
diverses raisons, notamment par le désir général du 
Conseil d'administration de concentrer les efforts sur 
des projets moins· nombreux et plus vastes (compte 
tenu de l'étendue du pays bénéficiant de l'aide), ainsi · 
que par le fait qu'un grand nombre des projets sont 
à long terme. 
6. Le Conseil d'administration est d'avis que trois 
tendances nouvelles présentent une importance parti-
culière. Premièrement, une proportion croissante de 
l'aide du FISE r..st consacrée à des projets dans lesqu~ls 
la formation du personnel des pays en voie de dév~ 
lopr~ment tient une place considérable. En 1965, 36 <';'0 
des fonds alloués ont été affectés à de tels projets, 
contre 29% pendant la période 1962-1963. Le Conseil 
d'administration a approuvé cette orientation nouvelle, 
qui montre que les gouvernements comprennent la 
nécessité de doter les services destinés à l'enfance d'un 
personnel qualifié. En second lieu, le Conseil d'admi-
nistration a approuvé trois projets relatifs à des ser-
vices intégrés, en réponse à des demandes présentées 
par la Tunisie, la République arabe unie et. la Yougo-
slavie. On s'efforce, dans. le cadre de ces projets, d'ac-
quérir une vue d'ensemble des besoins de l'enfance et 
de la jeunesse dans un secteur déterminé et d'élaborer 
un programme complet répondant à ces besoins dans 
toute la mesure des ressources disponibles. Les trois 
projets comprennent des services d'hygiène maternelle 
et infantile, des activités nutritionnelles, des services 
de garderie pour les jeunes enfants, une formation pri-
maire professionnelle pour les enfants et les jeunes, et 
des activités d'éducation des femmes. En troisième lieu, 
le Conseil d'administration, considérant qu'il n'est pas 
suffisamment tenu compte des besoins de la jeunesse 
dans les plans de développement économique et social 
de nombreux pays. a autorisé certaines activités desti-
nées à faire suite aux ~onférences régionales sur l'en-
fance et l'adolescence dans le développement national~ 
qui ont été extrêmement fructueuses. Les conférences 
régionale<> qui te sont tenues en Amérique latine en 
décembre 1965 et en Asie en mars 1966 ont notam-
ment perm1s de constater que les planificateurs du 
développement comprennent toujours mieux que les 
programmes en fav~eur de l'enfance et de la jeunesse 
doivent faire partie intégrante de la politique du déve-
loppement économique et social et que, loin d'être 
uniquement la conséquence du développement, ils sont, 
dans une certaine mesure, la condition préalable à la 
réalisation de ses objectifs. Au cours de ces conférences, 
on a ins;~té sur le fait que la jeunesse peut jouer un 
rôle déterminant dans les changements souhaités. Les 
responsables de la planification économique et les spé· 
cialistes de la programmation ont reconnu que les 
dépenses consacrées aux services de base en faveur de 

l'enfance dans des domaines tels que l'éducation et la 
santé ne doivent pas être considérées uniquement comme 
des dépenses de consommation, mais aussi comme des 
dépenses d'investissement, grâce auxquelles il sera pos-
sible d'obtenir un rendement économique plus élevé 
dans les années à venir. 
7. Tout en jugeant encourageantes les perspectives à 
long terme qui se dégagent de cette évolution, le Conseil 
d'administration s'est déclaré préoccupé par l'insuffi-
sance des progrès réalisés en ce qui concerne le pro· 
blème de la mise au point d'aliments riches en protéines 
et d'un prix modique, ainsi que d'autres alh ... "nts com-
plémentaires nécessaires aux nourrissons et aux enfants. 
Il est apparu clairement que les efforts devront être 
intensifiés sur le plan international, et le Conseil d'ad-
ministration a prié à cet effet le Directeur général de 
préparer pour la session de 1967 un rapport concernant 
de nouvelles sources d'aide auxquelles il serait possible 
de recourir en vue de la mise au point de ces aliments 
indispensables. Le Conseil d'administration a d'autre 
part renvoyé un certain nombre de questions de prin-
dpe en matière de santé et de nutrition aux comités 
mixtes FISE/OMS et F AO/FISE des directives. Le 
Conseil d'administration continuera par ailleurs à pro-
céder périodiquement à la revision et à l'évaluation de 
ses programmes; c'est ainsi que, en 1967, il examinera 
deux programmes - l'un concernant l'hygiène mater-
nelle et infantile et l'autre la nutrition appliquée - et 
fera, de plus, le point des progrès réalisés dans l'ac-
tion en faveur des enfants âgés de un à six ans. Au 
cours de sa récente session, le Conseil d'administration 
a procédé à une évaluation du programme de conser-
vation du lait et du programme de protection de la 
famille et de l'enfance et a adopté de nouvelles direc-
tives pour l'aide aux projets de lutte contre la lèpre. 
8. Afin d'assurer l'utilisation le plus efficace possiblè 
des ressources du FISE au profit de l'enfance des pays 
en voie de développement, le Conseil d'administration 
a décidé de réexaminer la politique, les critères et 
l'ordre de priorité adoptés pour l'utilisation de l'aide 
du PISE, et a prié le Directeur général de lui présenter 
un rapport sur cette question à sa session de 1967. 
En procédant à une revision périodique des divers 
aspects de son programme, le Conseil d'administta.tifm 
vise à en accroître l'efficacité et à mieux adapter l'aide 
du FISE aux besoins des pays, compte tenu de l'élabo .. 
ration progressive de leurs propres programmes et de 
leurs propres structures administratives. 
9. Lors de sa se~· .. de mai 1965, le Conseil d'admi-
llistration avait chr.rgé le Directeur général de prép..~ter 
un rapport sur le rôle que le FISE pourrait jouer &ans 
la planification familiale. Les débats consacrés au rRP"' 
port du Directeur général sur cette question sont résu-
mé3 dans les paragraphes 166 à 191 du rapport du 
Conseil d~administration. Celui-ci a adopté sans oppo-
sition une résolution renvoyant la question à sa session 
de 1967 et sollicitant l'avis du Comité mixte FISE/OMS 
des directives sanitaires sur la meilleure manière dont le 
FISE pourrait participer à des programmes de plani-
fication familiale, en ce qui concerne notamment les 
aspects techniques de ces programmes. Les quatre 
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principes qui sont énoncés dans cette résolution, et dont 
les membres du FISE au Comité mixte doivent s'ins-
pirer, sont reproduits au paragraphe 189 du rapport. 
A la suite de cette décision du Conseil d'administration, 
les deux projets présentés par l'Inde et le Pakistan ont 
été renvoyés à ces pays, auxquels il a été suggéré de 
demander une assistance supplémentaire pour leurs ser-
vices sanitaires existants, dans lesquels. on s'emploie à 
intégrer la planification de la famme. Ces demandes 
d'assistance seront soumises à l'OMS pour approbation 
technique et présentées aux membres du Conseil d'admi-
nistration en vue d'un vote par correspondance. 

10. La tâche sans doute la plus importante qui se soit 
imposée au Directeur général depuis sa nomination a 
été l'évaluation de la situation financière du PISE par 
rapport aux charges sans cesse croissantes auxquelles il 
doit faire face. Les demandes d'assistance reçues par 
le PISE prouvent clairement que les pays sont de plus 
en plus conscients des problèmes spéciaux que pose la 
jeunesse, des besoins non satisfaits des enfants d'âge 
scolaire, de la multitude des besoins des nourrissons et 
des enfants en bas âge et des difficultés croissantes que 
crée la situation des enfants vivant dans des bidonvilles, 
ainsi que du problème des enfants déficients. Le Direc-
teur général a proposé que le PISE, pour se conformer 
aux objectifs de la Décennie du développement, s'efforce 
de porter son revenu annuel régulier de 33 à 50 millions 
de ~lollars pour la fin de 1969, et cet objectif a été très 
chaleureusement approuvé par 1. .. Conseil d'administra-
tion. En établissant cet objectif, le Directeur général a 
pris en considération la possibilité d'une augmentation 
des ~essources du PISE, aussi bien que les besoins 
afférents à son programme. Les recettes du PISE pro-
venant de sources non gouvernementales, y ~ompris les 
contributions de caractère privé et le produit de la vente 
des cartes de vœux, ont atteint en 1965 le chiffre de 
6»9 millions de dollars, et il y a tout lieu de penser que 
c~ .e catégorie de recettes continu~ra à augmenter de 
façon régulière et substantielle pendant les années à 
venir. En outre, un certain nombre de gouvernements 
ont accru leur contribution au cours des dernières 
années, et le Directeur général a été récemment informé 
par un certain nombre d'autres pays que ceux-ci se pro-
posaient d'augmenter égaiement leur contribution. 

11. Le programme du PISE est tributaire des contri-
butions volontaires des gouvernements et de l'intérêt et 
de l'appui des particuliers. Il est établi dans une large 
mesure en fonction des demandes d'assistance émanant 
des pays en voie de développement. Pour l'élaboration 
de ce programme, le PISE fait appel aux avis techniques 
et au concours des institutions spécialisées et de la 
Direction des affaires sociales, avec lesquelles des rela-
tions extrêmement fécondes ont été établies et mainte-
nues. Le programme est mis en œuvre en liaison avec 
les commissions économiques régio11ales et d'autres ins-
titutions internationales ayant une activité dans les pays 
bénéficiaires. Il s'agit donc d'une action de caractère 
authentiquement coopératif, orientée vers le progrès 
social international, et le Conseil d'administration du 
FISE considère comme un privilège de pouvoir présider 
au développement de ce programme. 

12. M. SANTA CRUZ (Chili) constate que l'exposé 
du Président du Conseil d'administration a précisé un 
grand nombre d'aspects généraux du rapport. Etant 
donné tous les bienfaits que le FISE apporte depuis des 
années à l'humanité, il n'était que juste que le prix Nobel 
de la paix lui fOt attribué. 

13. Le projet de résolution présenté par le Chili, les 
Philippines .:t la Suède (E/L.l135) reconnaît la valeur 
des travaux du PISE et met en lumière certains aspects 
importants de son programme, ainsi que quelques-unes 
de ses principales lignes directrices. 

14. M. Santa Cruz se félicite que le PISE poursuive 
ses travaux en matière de santé, de nutrition, de pro-
tection maternelle et infantile et d'éducation. Cependant, 
il a quelques observations à formuler sur certaines ten-
dances inquiétantes qui semblent se dégager des travaux 
du PISE : celui-ci aborde des domaines qui dépassent 
le cadre de son mandat et pour lesquels d'autres orga-
nismes sont mieux qualifiés. La première observation 
a trait au chapitre V du rapport. Le paragraphe 103 
indique bien que le Directeur général n'envisage nulle-
ment de promouvoir la planification en faveur de l'en· 
fanee et de la jeunesse dans le développement national 
en tant que projet indépendant ou en tant que fin en soi, 
et le paragraphe 110 précise que le FISE n'a pas l'in-
tention que ses activités fassent double emploi avec 
celles d'autres organismes et ne préconise pas davantage 
des secteurs distincts pour l'enfance; mais le rapport 
dans son ensemble donne l'impression que c'est préci-
sément là ce que l'on est en train de faire. L'OMS et 
l'UNESCO s'occupent en effet des problèmes de mé· 
thodes que pose l'intégration des programmes de santé 
et d'enseignement dans les plans nationaux globaux et 
elles poursuivent leurs travaux dans ce domaine en 
étroite collaboration avec d'autres organes du système 
des Nations Unies qui sont chargés des questions de 
planification. D'ailleurs, M. Santa Cruz ne peut conce-
voir que les gouvernements et !es organes qui élaborent 
des plans d'ensemble puissent être indifférents aux pro-
bl~mes de l'enfance, lorsqu'ils étudient les problèmes 
humains qui se posent dans le cadre du développement. . ..., 
15. La seconde remarque de M. Santa Cruz est rela~ 
tive au chapitre VII du rapport. Il ne croit pas que la 
planification familiale soit une activité à laquelle le PISE 
devrait consacrer son att-ention. Le représentant du Chili 
a récemment lu deux articles de l'éminent démographe 
français Alfred Sauvy, dans lesquels l'auteur formule 
certaines observations qui devraient faire réfléchir ceux 
qui préconisent une action rapide. Selon cet auteur, les 
débats sur la régulation des naissances ont montré que, 
de nos jours, des personnes souvent éminen~es traitent d~ 
sujets dans lesquels elles ne sont pas pleinement versées 
ou dont elles ne connaissent qu'un seul aspect. Laques-
tion de la planification familiale~ avec toutes st;s ind-
dences, doit faire l'objet d'une étude approfondie, pour 
éviter qne soit adoptée une politique générale qui pour-
rait avoir des effets extr8mement nuisibles. Partant, com-
ment le PISE pourrait-il inclure la planification familiale 
dans son programme avant que tous les aspects de cette 
question aient été examinés à fond ? n est vrai que le 
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problème de la croissance démographique dans un grand ·-l;rr~l9. Le rapport du Conseil d'administration a mis 
nombre de régions parmi les plus pauvres du monde est :·~ r: clairement en évidence la nécessité d'augmenter le 
extrêmement grave et qu'il sera nécessaire d'élaborer et · nombre des services de santé ruraux et d'accroître les 
d'appliquer une politique démographique. Mais, au préa- approvisionnements alimentaires, notamment en produits 
lable, les gouvernements et les organisations qui dis- riches en protéines et en vitamines essentielles, afin de 
posent des moyens nécessaires devront effectuer les lutter contre la malnutrition qui est extrêmement répan-
études requises. Les aspects tant physiologiques, psycho- due et qui souvent a des effets permanents, tels que le 
logiques, moraux, que sociaux et économiques de cette rachitisme et la débilité mentale, chez les individus qui 
question devront être examinés avec soin. L'OMS a déjà en sont les victimes. 
entrepris des études dans ce sens. Les organisations 20. En vertu de son mandat le FISE a l'obligation de 
internationales ne doivent pas préconiser l'usage de travailler à élever le niveau ~anitaire de la mère et de 
méthodes p~rticulières ou mener des campagnes qui l'enfant par l'éducation, la distribution de compléments 
peuvent av01r. des ~ffets fâcheux, avant que les études diététiques et l'amélioration des soins médicaux. Or, si 
dans ce domru~e soient suffisamment avancées. M. Santa l'on n'apprend pas aux parents à espacer les naissances 
Cruz est surpns de relever, dan,s le paragra~he .18? du de leurs enfan.ts, le problème de la distribution de corn-
rapport, que le .représentant ~e! UN~~CO !lmdtque, au . pléments diététiques se posera avec de plus en plus 
cours de la sessiOn du Conseil d administration, que cette d'acuité et l'amélioration des soins médicaux sera en 
organisation e~visageait la. possibi~té d'étudier le. pro· grande partie compromise. 
blème en question. Il appUie le pomt d~ vue mentiOnné 21. L'importance de la mise en valeur des ressources 
au paragraphe 180 se~on lequel ce ser~tt. une e~reur de humaines est à présent reconnue à peu près partout. 
la part du FISE de s écart~r de sa mission, qm e~t. de Les enfants représentent l'avenir de la nation, et l'amé-
sau~er les enfants, pour s enga .. ger d~ns . des activités Iioration des services d'hygiène maternelle et infantile 
destmées à les. empec~er ~e nattre. L action du }~'ISE contribuera donc dans une large mesure à la mise en 
dans ce domame serait d autant. pl~s grave qu.Il est valeur de ces ressources. On ne mettra jamais assez 
fin~ncé par le verse~ent de contnbutions volo!ltaires et l'accent sur la nécessité d'assurer un régime alimentaire 
qu un nombre con~Idérct~le .de perso~es pnvées, de approprié aux nourrissons et aux enfants en bas âge 
gouvernem~nts et ~ orgamsattons cont~Ibucnt à ses tra- afin de diminuer les effets de la malnutrition. L'accrois-
vaux par 1 entremise de coll~ctes P?bh~ues et la vente sement démographique réduit considérablement les res-
de cartes de vœux. Ceux qui p~rtlcipen.t de cette ~açon sources disponibles et empêche les parents qui ont une 
a~ financement du FIS~ ont 1 !!Dpresston .de vemr en famille nombreuse de s'acquitter comme ils le devraient 
atde ~de~ enfan!s n~c.esstteux; s lis ~pprenaient que leur des responsabilités qui leur incombent. Selon la déléga-
co~tnbut10n ~tait ~tihsée aux fins ,d encourager 1~ régu- tion pakistanaise, il est indispensable, dans l'intérêt de 
latt~n des n~tssam.:es, beaucoup. d.entre eux auraient le la mise en valeur des ressources humaines, de prendre 
se~timent d être . dupé~ et réagtratent en adoptant une toutes les mesures pour assurer le bien-être des enfants 
attitude très hostile a 1 égard du FISE. et des mères. Dans certains pays, la malnutrition mater-
16. M. Santa Cruz ne comprend pas pourquoi le FISE, nelle et infantile peut être le fait d'une alimentation 
qui a si parfaitement ·réussi dans ses activités tendant insuffisante; dans d'autres, elle peut être due à un 
directement à améliorer les conditions d'existence des ensemble de facteurs dont les effets sont susceptibles 
enfants, devrait rechercher d'autres domaines d'action d'être en partie atténué(· ou supprimés grâce à l'éduca-
indirecte dans lesquels d'autres organes sont plus compé- tion des mères dans lf' naternités et centres d'hygiène 
tents. Ce n'est assurément pas parce qu'il ne reste plus mateJ:nelle et infantill l'amélioration du milieu et à 
rien à faire en matière de santé et de nutrition. Dans le l'espacement des naissa1~ces. M. Ismaïl tient à souligner 
domaine de la lutte contre les maladies, le Directeur la nécessité de la planification familiale en tant que fac-
général de l'OMS a fait état, à la 14259 séance, de la teur influant sur le progrès social et économique des pays 
réapparition du paludisme dans diverses parties du en voie de développement. Une telle planification devrait 
monde. II est urgent de poursuivre l'œuvre d'éradication être considérée non seulement comme un élément essen-
du paludisme en Afrique au sud du Sahara. Or, le para· tiel des services d'hygiène maternelle et infantile mais 
graphe 70 du rapport indique que les allocations du égaiement comme un moyen de renforcer les autres ser-
FISE pom: l'éradication du paludisme sont restées au vices de santé. 
même niv~au au cours des quatre ~ernières années. Ç'est 22. M. Ismaïl note avec satisfaction que le FISE aide 
pourt~t 1 ':m des nombreux domames où cet or~~msme les pays à élaborer des politiques et des plans d'ensemble 
pourrait utilement déployer une plus grande activité. en faveur de la nouvelle génération. Le rôle du FISE en 
17. Au Chili et dans toute l'Amérique latine, les enfants ~atière d~ planification. fa~1ilial~ !1 été. débattu à 1~ d~r-
ont largement bénéficié de l'action du FISE en matière n!ère sessiOn du Conseil d admtmstra!ton et !era 1 obJ~t 
de nutrition et de lutte contre les maladies. M. Santa d un nouvel ~xa~1en l?r~ de !a prochame sessto?. Le ~ait 
Cruz espère que le FISE continuera d'élargir le champ que le Conseil d admmts~ratton accorde tant d attention 
de ses activités dans ces domaines, sans se laisser à ce problè~e prouve l't~p?rtance que l'on atta~he à 
distraire par des questions qui ne relèvent pas de sa ses répercussions, en partt.~ube~ su! les pays en vote de 
compétence. dé':eloppement .. M. Ismall pne msta~ment le FISE 

d'aider plus activement les pays en vote de développe· 
184 M. ISMAÏL (Pakistan) se félicite de l'attribution ment à mettre en œuvre des programmes destinés à 
du prix Nobel de la paix au PISE. limiter la croissance rlémographique. La demande 
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d'assistance adressée au PISE par le Pakistan dans ce 
domaine constitue la première étape de son programme 
intégré relatif à la santé des familles, qui fait partie du 
troisième plan quinquennal. Le Pakistan vise à assurer, 
dans les 20 prochaines années, une protection sanitaire 
adéquate à l'ensemble de sa population. Il est en train 
de créer un service de santé complet en mettant l'accent, 
en particulier, sur la santé publique, la médecine pré-
ventive, la protection des enfants et des mères par les 
services d'hygiène maternelle et infantile, les services de 
santé scolaire et les programmes en matière de nutrition. 
Le Pakistan accordera la priorité aux programmes de 
formation, ainsi qu'au programme spécial visant à limi· 
ter le taux de croissance démographique, qui est actuel-
lement élevé. Comme le Pakistan organise un programme 
intégré de protection de la santé des familles, il a adressé 
au PISE une demande d'assistance globale, plutôt que 
des propositions relatives à des projets distincts. Ainsi, 
il a demandé qu'on lui fournisse des véhicules, et ce 
serait manquer de réalisme que de décider que ces 
véhicules ne pourraient pas être fournis s'ils devaient 
être utilisés par le personnel pour aller donner des 
conseils en matière de planification familiale, aussi bien 
que pour s'acquitter des tâches lui incombant normale-
ment dans les centres de santé. M. Ismaïl espère donc 
que la demande du Pakistan recueillera l'approbation du 
Conseil d'administration du FISE au cours de sa pro-
chaine session. Seuls les pays désireux de recevoir une 
assistance dans ce domaine seraient concernés par une 
telle décision. A ce propos, M. Ismaïl rappelle que le 
représentant de la PAO a fait remarquer, à la dernière 
session du Conseil d'administration, que le taux d'ac-
croissement de la production alimentaire mondiale res-
tait inférieur au taux de croissance démographiqur et 
que les 30 prochaines années seraient une période très 
critique pour les pays en voie de développement qui 
cherchent à assurer un niveau nutritionnel minimum à 
leur population croissante. 
23. M. Ismaïl remercie le PISE de l'assistance qu'il 
accorde au Pakistan et expose la manière dont ses pro-
grammes se sont développés dans ce pays au cours des 
années. 

24. M. CHAND (Inde) dït que les activités du PISE 
revêtent une importance capitale et que cet organisme 
devrait disposer de ressources lui permettant non seule-
ment de poursuivre ses activités actuelles, mais encore 
de les étendre. 
25. Si rien n'est fait pour ralentir le rythme actuel 
d'accroissement démographique, il est fort possible que, 
d'ici à l'an 2000, la, Terre compte plus de 6 milliards 
d'habitants. La situation exige une action concertée de 
la part de tous les Etats. Il est indispensable que le PISE 
et que les gouvernements des pays dont le taux d'accrois-
.sement de la population est alarmant prennent des 
mesures pour freiner l'expansion démographique. Si dans 
toute société il y a des gens qui souhaitent. avoir des 
enfants, il y en a aussi qui en ont trop. Le représentant 
de l'Inde espère que les pays où le problème de la 
croissance démographique ne se pose pas de manière 
aiguë, n~empêcheront pas le PISE d'agir. Il ne faudra 
pas~ lorsque le Conseil d'administration reprendra l'étude 

de ce problème, tenter de formuler des conclusions 
valables pour tous les pays du globe. Ce problème doit 
être envisagé en fonction des besoins de chaque pays, et 
plus vite le PISE prendra des mesures, mieux cela vau-
dra pour les pays à très forte population et pour le 
monde entier. Le Directeur général du FISE a souligné 
qu'un taux modéré d'accroissement démographique et la 
mise sur pied de services de planification familiale ont 
une influence considérable sur le bien-être et le déve-
loppement de l'enfant. M. Chand espère que les 
demandes d'assistance de l'Inde seront entendues et que 
la communauté mondiale mettra les ressources néces-
saires à la disposition du PISE pour que celui-ci puisse 
exercer ses activités dans le domaine de la planification 
familiale. La délégation indienne approuve ce qui est 
exprimé dans le projet de résolution, mais elle regrette 
qu'il passe sous silence le problème le plus important. 
Aussi développée que puisse être la mise en valeur des 
ressources naturelles des différents pays, aussi généreuse 
que soit l'aide fournie, ni l'une ni l'autre n'offriront une 
solution suffisante si des mesures immédiates et efficaces 
ne sont prises en vue de modérer et de limiter la crois-
sance démographique. 
26. Les activités du PISE en Inde couvrent de nom-
breux domaines, et l'aide qu'il apporte aux projets de 
nutrition appliquée est particulièrement appréciée. Le 
représentant de l'Inde espère que les activités que le 
PISE exerce dans son pays en ce domaine seront encore 
élargies. 
27. L'objectif envisagé de 50 millions de dollarsr. s'il 
est atteint, ne permettra guère de fournir qu'une aide 
légèrement supérieure à celle qu'il était possible d'ap· 
porter, 10 ans plus tôt, avec 30 millions de dollars. C'est 
pourquoi le représentant de l'Inde prie instamment les 
gouvernements de faire preuve de générosité dans les 
contributions qu'ils versent au FISE. Comme l'indique 
clairement le rapport du Conseil d'administration, les 
problèmes qui se posent prennent des proportions 
effrayantes. 

M. Fdrnandini (Pérou), second vice~président, prend 
la présidence. 
28. M. VIAUD (France) partage le souci du Conseil 
d'administration d'éviter la dispersion des activités du 
PISE. Dans l'intérêt des pays qui reçoivent une assis-
tance du PISE, il est souhaitable que celui-ci fasse 
porter ses efforts sur quelques problèmes d'importance 
majeure. Il importe égalemertt que les programmes du 
PISE soient intégrés à ceux des pays bénéficiaires et 
qu'ils respectent l'ordre de priorité fixé par ces pays. 
29. La délégation française a noté avec satisfaction que 
l'on accorde une importance croissante à la formation. 
30. En ce qui concerne l'opportunité d'une participa-
tion du PISE à des activités liées à la planification fami-
liale, le représentant de la France attire l'attention du 
Conseil sur les quatre principes que le Conseil d'admi 
nistration a énoncés pour guider le Comité mixte 
PISE/OMS des directives sanitaires, dont il a sollicité 
l'avis en cette matière. En respectant ces principes, on 
sera sftr de maintenir l'activité du PISE dans les limites 
de ses objectifs et de ses attributions traditionnelles. 
La délégation française espère que, lorsque lé Conseil 
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d'administration reprendra l'étude de cette question, à 
sa session de 1967, il fera preuve d'autant de modéra .. 
tion et de réserve que lors de sa dernière session. La 
question est de celles sur lesquelles il existe une totale 
divergence de vues et qui posent à beaucoup un cas de 
conscience ; la délégation française est convaincue que 
le FISE ne s'y attaquera que dans l'intention d'assurer 
une protection efficace aux mères et aux enfants. 
31. Il est regrettable que les gouvernements aient été 
avisés à une date aussi tardive que le FISE devait 
quitter les locaux qu'il occupait au Siège de l'ONU à 
New York. Bien que la décision de louer des locaux 
dans le voisinage du Siège offre certains avantages, elle 
ne manquera pas de compliquer la tâche des délégations 
qui se verront dans l'impossibilité de maintenir leurs 
contacts journaliers avec le secrétariat du FISE. C'est 
là, en outre, une solution très onéreuse ; il est paradoxal 
que le FISE, qui dispose de ressources financières si 
limitées, se voie obligé d'envisager l'immobilisation d'une 
somme de 330 000 dollars par an pour un loyer ; de plus, 
étant donné ce qui s'est passé dans le cas du Fonds 
spécia!, on est en droit de penser que cette somme de 
330 000 dollars n'est qu'une estimation de début et qu'il 
faudra prévoir dans l'avenir des dépenses plus élevées. 
M. Viaud espère que la solution actuelle n'est que 
provisoire et qu'il y sera mis fin aussitôt que possible. 
TI importe de trouver une solution moins onéreuse. Si le 
Siège ne peut mettre des locaux à la disposition du 
FISE et si aucune offre émanant des gouvernements ne 
se révèle acceptable, la délégation française pense que 
le siège du FISE devrait être transféré à Genève. 
32. Le représentant de la France se félicite de l'initia-
tive qu'ont prise les auteurs du projet de résolution. 
Bien que la délégation française se joigne à l'appel lancé 
aux gouvernements pour qu'ils augmentent leurs contri .. 
butions au FISE de manière à porter ses recettes à 
50 millions de dollars d'ici à la fin de 1969, il ne faut 
pas considérer que le Gouvernement français s'engage 
par là à augmenter sa contribution au FISE ; la question 
sera étudiée avec soin et tout sera fait pour décider s'il 
convient de répondre favorablement à cet appel. 
33. Les activités du FISE bénéficient habituellement de 
l'appui total et des encouragements unanimes du Conseil. 
Le Gouvernement français continue à penser qu'il est 
très important qu.e le FISE poursuive sa tâche sans 
heurt, et il ne manquera pas de lui accorder toute l'aide 
nécessaire à cette fin. 
34. M. AISLEY (Etats-Unis d'Amérique) relève avec 
satisfaction que, pendant l'année qui vient de s'écouler, 
les travaux du PISE ont encore été couronnés de succès. 
L'œuvre que celui .. ci accomplit depuis longtemps a été 
récompensée comme elle le méritait par la remise du 
prix Nobel de la. paix pour 1965. Toutefois, il reste 
encore beaucoup à faire pour aider les enfants et les 
adolescents des pays en voie de développement· à se 
préparer à jouer un rôle actif et utile dans le progrès 
économique et social de leur pays. Eu égard à ces 
besoins, le Gouvernement des Etats-Unis approuve 
l'obiectif de 50 millions de dollars de recettes que le 
PISE se propose d'atteindre d'ici à la fin de la Décennie 
du développement et tient à réaffirmer sa volonté, sous 

réserve de l'approbation du Congrès, d'accroître sa 
contribution au FISE jusqu'à concurrence de 40% de 
la totalité des contributions, à mesure que d'autres 
gouvernements augmenteront leurs versements. Comme 
chacun sait, le Gouvernement des Etats-Unis a aussi 
fourni, en plus de ses contributions en espèces, quelque 
4 millions de dollars de lait en poudre par an. De plus, 
des institutions privées et des particuliers américains ont 
versé de généreuses contributions au PISE. La déléga-
tion des Etats .. Unis souhaite que le Directeur général 
obtienne un plein succès dans la campagne qu'il mène 
en vue d'obtenir des contributions gouvernementales et 
non gouvernementales supplémentaires. Le Gouverne-
ment des Etats-Unis espère que d'autres gouvernements, 
en particulier ceux des pays développés, voudront bien, 
pour des raisons évidentes, verser leurs contributions en 
monnaies librement convertibles. 
35. La délégation des Etats-Unis est satisfaite de la 
décision du Conseil d'administration de créer un Fonds 
à la mémoire de Maurice Pate en vue de décerner des 
prix aux services régionaux de formation en faveur de 
l'enfance. C'est là un domaine dans lequel le FISE peut 
être des plus efficaces. Il conviendra néanmoins que le 
FISE examine avec circonspection les requêtes concer-
nant des cours, des cycles d'étude et des voyages d'étude 
dans les pays développés, en vue de conserver ses res-
sources pour les activités essentielles de formation dans 
les pays mêmes. 
36. La délégation des Etats-Unis remercie le Gouver .. 
nement éthiopien d'avoir accueilli la dernière session du 
Conseil d'administration; elle exprime aussi sa gratitude 
aux Gouvernements de la Turquie, du Kenya, de la 
Nigéria, de l'Ethiopie, de la Côte-d'Ivoire et de la 
République arabe unie qui ont invité des groupes de 
membres du Conseil d'administration, leur offrant ainsi 
l'occasion d'étudier sur le terrain les besoins et les 
problèmes de l'enfance, notamment africaine. Les. parti-
cipants américains ont aussi été favorablement impres-
sionnés par la réunion spéciale sur les besoins de l'en· 
fanee en Afrique, qui s'est tenue pendant trois jours 
avant l'ouverture de la session du Conseil d'adminis-
tration. 
37. Les conférences régionales qui ont été tenues en 
Amérique latine et en Asie, sous les auspices du FISE 
et des commissions économiques régionales, ont stimulé 
les efforts tendant à trouver une solution aux problèmes 
de l'enfance et de la jeunesse dans le cadre des plans 
nationaux de développement de nombreux pays en voie 
de développement. La délégation des Etats-Unis pense 
que le moment est venu de poursuivre cette planification 
au niveau national et relève avec satisfaction que le 
FISE apporte une aide dans ce domaine à de nombreux 
pays africains. Elle se prononce sans réserve en faveur 
de la poursuite et de l'intensification de cet effort. A c.et 
égard, elle se félicite que le FISE fasse partie du Bureau 
consultatif interorganisations du nouveau Programme 
des Nations Unies pour le développement, ce qui devrait 
se tradufre par une collaboration encore .plus étroite 
entre le FISE et les institutions spécialisées. 
38. La délégation des Etats-Unis est déçue de ce que 
le Conseil d'administration n'ait pas été en mesure de 
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prendre une décision définitive et favorable au sujet du 
rôle que doit jouer le FISE dans le domaine de la 
planification familiale. Le FISE pourrait, en collabora· 
tion avec l'OMS et la Direction des affaires sociales, 
apporter une contribution utile en fournissant une aide 
et des services essentiels aux pays qui demandent une 
assistance dans ce domaine important . et en accordant 
à cette action un rang de priorité élevé, étant donné qu'il 
s'agit là d'un moyen destiné à protéger la santé et le 
bien-être des mères et des enfants. La délégation des 
Etats-Unis espère qu'en 1967 le Conseil d'administra-
tion pourra donner son accord pour que le FISE four-
nisse une assistance dans le domaine de la planification 
familiale. 
39. Le Conseil d'administration a procédé à un examen 
utile des programmes de protection de la famille et de 
l'enfance qui bénéficient de l'aide du PISE; il faut 
espérer que l'on pourra effectuer, à l'avenir, de nouvelles 
évaluations en vue de ~npprimer, le cas échéant, certains 
genres d'activités qui h'~pparaissent plus nécessaires et 
de se concentrer sur des mesures hautement prioritaires. 
La délégation des Etats-Unis appuie vivement la sugges-
tion faite par la délégation suédoise au Conseil d'admi-
nistration, tendant à ce que le secrétariat et le Conseil 
d'administration entreprennent une étude de la politique 
et de l'ordre de priorité suivis dans l'établissement des 
programmes pour faire en sorte que l'action en faveur 
de l'enfance et de la jeunesse dans les pays en voie de 
développement réponde le mieux possible aux besoins. 
40. La délégation des Etats-Unis approuve le rapport 
du Conseil d'administration et appuiera le projet de 
résolution. 

41. M. RAHNEMA (Iran) dit que le Gouvernement 
iranien attache une grande importance aux travaux du 
FISE et reconnaît la valeur croissante de l'œuvre qu'il 
accomplit en aidant les pays en voie de développement 
à mettre sur pied des services permanents en matière de 
santé, de nutrition, d'enseignement et de protection 
sociale en faveur de l'enfance et à améliorer la qualité 
et l'efficacité de ces services, ce qui, à son tour, contribue 
au développement économique et social. 
42. Il importe que le PISE concentre ses efforts sur des 
projets moins nombreux et plus vastes, pour axer plus 
facilement ses activités sur l'aide directe à l'enfance. 
Etant donné les ressources limitées dont il dispose, le 
PISE ferait mieux de s'attacher à découvrir les lacunes 
de son aide à l'enfance et à les combler, plutôt que 
d'entreprendre de nouvelles activités dans des domaines 
plus vastes. 
43. Il est évident que les gouvernements désirent avoir 
le contrôle de leurs propres programmes de développe-
ment ; c'est pourquoi le PISE doit s'efforcer d'intégrer 
ses activités à celles que les gouvernements entreprennent 
dans le cadre· de leurs programmes nationaux de déve-
loppement. De plus, il est· souhaitable· que les pays en 
voie de développement s'efforcent eux-mêmes de trouver 
des solutions aux problèmes qui les concernent. En Iran, 
le PISE a coopéré avec le ·gouvernement d'une manière 
remarquable, et l'œuvre qu'il a accomplie est à la hau-
teur des idéaux ·les plus élevés dès ·Nations Unies. Entre 
1951 et J965; le ·FISE ·a fourni à l'Iran une aide qui se 

chiffre à plus de 11 millions de dollars. De son côté, 
l'Iran a fait en sorte que sa contribution au FISE soit le 
plus élevée possible et a presque toujours été en mesure 
de lui verser une somme annuelle de 275 000 dollars. 
44. Ainsi qu'il ressort du rapport du Conseil d'admi .. 
nistration, le FISE aide trois projets importants en Iran, 

. touchant respectivement l'éradication du paludisme, 
l'étude et la formation nutritionnelles et les services 
sociaux. Le Gouvernement iranien s'efforce de contri .. 
huer pleinement à la réussite de ces projets, dont dépend 
si étroitement le bien-être du peuple iranien. 
45. L'Iran aimerait se joindre aux auteurs du projet de 
résolution. Le représentant de l'Iran constate toutefois 
que ce texte ne parle pas des activités de la Direction 
des affaires sociales à propos des programmes de for-
mation nationaux et régionaux relatifs à la protection 
et au développement futur de l'enfance. En conséquence, 
il propose d'insérer, au troisième alinéa du préambule, 
les mots << la Direction des affaires sociales du Secréta-
riat de l'Organisation des Nations Unies et>>, avant les 
mots << les institutions spécialisées intéressées >>. Il espère 
que le FISE verra ses recettes atteindre i'objectif de 
50 millions de dollars pour la fin de 1969 et que le 
projet de résolution l'y aidera. Enfin, l'Iran a accueilli 
avec une extrême satisfaction l'attribution du prix Nobel 
de la paix au FISE en 1965. 

46. M. POJARSKY (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit qu'il est impossible à la délégation sovié-
tique d'approuver la décision du Conseil d'administra-
tion d'aider le régime fantoche de Saigon. La situation 
tragique des femmes et des enfants au Viet .. Nam du Sud 
est la conséquence de l'agression des Etats-Unis, perpé-
trée avec la complicité des fantoches de Saigon, qui ne 
représentent pas le peuple vietnamien et n'ont pas droit 
à l'assistance des Nations Unies. La décision du Conseil 
d'administration a un caractère politique et doit, comme 
telle, être condamnée ; en effet, il est inadmissible que, 
sous couvert d'humanitarisme, le PISE soutienne le 
régime fantoche de Saigon. Les fonds que le PISE four-
nira ne seront certainement pas affectés à des projets 
ayant le moindre rapport avec la protection des enfants. 
A cet égard, il y a lieu de faire remarquer que, le 
28 juillet 1966, dans une émission du Columbia Broad-
casting System que la presse de tous les pays a largement 
commentée, il a été déclaré que, sur les fonds mis à la 
disposition des autorités du Viet-Nam du Sud à des fins 
humanitaires, 1 million et demi de piastres sont versées 
chaque semaine au compte personnel du général Ky ; 
or, il est bien évident que cet argent reste dans les poches 
du général et des membres de son entourage. Ce n'est 
là qu;un exemple de la · corruption des autorités de 
Saigon. Il faut mettre fin à l'aide accordée au régime de 
Saigon, car cela nuit au prestige de l'Organisation des 
Nations Unies. Le PISE doit cesser d'assister les auto-
rités de Saigon? ainsi que tous les gouvernements qui 
participent à la guerre menée contre le peuple viet .. 
namien. 
47. Les .ressources du PISE n'augmentent que très 
lentement et sont loin d'atteindre le montant nécessaire 
pour répondre aux besoins· de l'enfance à travers le 
monde: .·En outre, les programmes. du FISE devraient 
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viser à satisfaire les besoins les plus urgents de l'enfance. 
Le représenta' .. .tt de l'URSS déplore que les programmes 
soient constamment élargis et étendus à d'autres groupes 
d'âge et à des activités qui n'ont souvent pas de rapport 
direct avec les besoins de l'enfance. Par exemple, si per-
sonne ne conteste que les adolescents aient des problèmes, 
on est en droit de se demander si le PISE doit essayer 
de les résoudre et, de ce fait, diminuer considérablement 
les fonds disponibles pour secourir les enfants. On peut 
également se demander si le PISE fait bien d'utiliser 
ses ressources pour entreprendre des tâches qui relèvent 
plus · directemehlt de la compétence de l'UNESCO, de 
la PAO et de l'OMS. L'URSS estime qu'il conviendrait 
de reviser les activités du PISE en vue d'établir une 
correspondance plus étroite entre ses programmes et les 
besoins de l'enfance. Il faudrait concentrer les efforts 
sur un plus petit nombre de problèmes de plus grande 
importance. 
48. L'URSS ne peut admettre que le PISE participe 
~ des activités de planification familiale, d'où il ne faut 
pas nécessairement conclure qu'elle désapprouve la pla-
nification familiale. En effet, il n'est pas normal que 
le PISE, institution dont le but est de protéger l'enfance, 
participe à des activités visant à empêcher les enfants de 
naître. Il devrait bien plutôt s'occuper de créer dans 
les pays en voie de développement des établissements, 
tels que des jardins d'enfants ou des dispensaires, où les 
enfants puissent recevoir les soins nécessaires, ainsi que 
des centres de formation de puéricultrices. L'URSS est 
prête à envoyer dans les pays en voie de développement 
des experts en matière de pédiatrie et de diététique 
infantile, de planification sociale~ d'enseignement et 
d'administration; elle est également disposée à recevoir 
des étudiants originaires de ces pays et à les former 
dans ses propres instituts. C'est au titre de contribution 
à l'action du PISE que le Gouvernement soviétique a 
proposé de tenir un cycle d'étude à Tachkent, mais à 
cause du tremblement de terre, ce cycle d'étude a 
malheureusement dft être reporté à l'année suivante. 
49. Il est bien évident que le PISE ne pourra payer 
pour ses locaux un loyer d'environ 330 000 dollars sans 
être obligé de réduire une partie de ses activités. Il 
serait préférable que le siège du PISE ne soit pas à 
New York ; il pourrait être installé dans l'un quelconque 
des pays qui contribuent à son financement. C'est pour-
quoi l'URSS conseille que le PISE transfère son siège 
dans n'importe quel pays qui sera disposé à l'héberger 
à des conditions moins onéreuses que celles qui lui sont 
imposées à New York. 

50. M. ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique) déplore 
les observations que le représentant de l'Union sovié-
tique vient de faire au sujet des projets d'assistance à 
la République du Viet-Nam qui ont été approuvés par 
le Conseil d'administration du PISE. Il est .notamment 
regrettable que les travaux du Conseil soient retardés 
par cette question qui a été longuement débattue au sein 
du Comité du programme du PISE et du COD$eil d'admi· 
nistration lui-même. 
51. M. Roosevelt ne voit pas quel rapport il peut y 
avoir entre une émission du Columbia Broadcasting 

System selon laquelle le Viet-Nam n'utiliserait pas à 
bon escient les fonds qui lui sont fournis et la question 
examinée par le Conseil. Si le représentant de l'Union 
soviétique veut laisser entendre qu'il s'agit notamment 
de fonds du PISE, il lui appartient de préciser sa pensée 
et de justifier ses assertions. M. Roosevelt espère que le 
représentant de l'Union soviétique voudra bien préciser 
qu'il n'accuse nullement le PISE de faire un mauvais 
usage de ses fonds. 

52. M. POJARSKY (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) est convaincu que la décision d'accorder 
l'aide du PISE au Viet-Nam du Sud est fondée sur des 
raisons non pas humanitaires mais politiques. Cette déci-
sion donne au régime de Ky un appui politique. Il est 
impossible au FISE de fonctionner au Viet-Nam du 
Sud car il n'est pas équipé, comme l'est la Croix-Rouge, 
pour opérer dans des pays en état de guerre. Dans ces 
conditions, il ne peut y avoir que des raisons d'ordre 
politique de faire bénéficier les autorités du Viet-Nam 
du Sud de l'aide du PISE. Il s'agit là d'une importante 
question de principe qui concerne tous les organismes 
des Nations Unies. 

53. M. ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
la délégation des Etats-Unis est convaincue que le 
Conseil d'administration a approuvé l'exécution au Viet-
Nam du Sud d'un projet de caractère non pas politique 
mais humanitaire. La meilleure façon de servir la cause 
des enfants au Viet-Nam est d'obtenir que la paix soit 
rétablie dans le pays. Le Gouvernement des Etats-Unis 
continuera à lutter pour la paix au Viet-Nam et espère 
que le Gouvernement de l'URSS voudra bien coopérer 
dans ce sens le plus tôt possible. 

54. M. LOPEZ (Philippines) accepte, au nom des 
auteurs du projet de résolution, l'amendement proposé 
par le représentant de l'Iran. 
55. Les Philippines, qui sont membre du Conseil d'ad-
ministration, reçoivent également avec gratitude l'aide 
du PISE et ont bénéficié d'un grand nombre de projets 
destinés à a~croître le bien-être des enfants philippins. 
Ce pays s'intéresse donc tout particulièrement à la ten-
dance actuelle qui est d'étendre les activités du PISE, 
au-delà des limites initiales de son mandat, à des 
domaines marginaux connexes qui ne sont pas toujours 
directement liés aux besoins immédiats des enfants. Le 
rapport du Conseil d'administration montre que le PISE 
entreprend actuellement des activités qui doivent per-
mettre de faire face aux besoins des enfants d'âge 
scolaire, des enfants vivant dans des taudis et dans des 
bidonvilles ou encore des enfants délinquants, ainsî que 
des projets relatifs à la formation professionnelle. De 
plus, le PISE commence à s'intéresser à la planification 
familiale et à des problèmes connexes. Il a donc par-
couru un long chemin, depuis qu'il a ·été constitué, au 
lendemain de la guerre, pour faire face aux besoins 
immédiats de l'enfance dans de nombreux pays. C'est 
en effet dans ce but que le PISE a été créé et qu'il a 
bénéficié de l'appui général des gouvernements, de 
groupes privés et de particuliers. La question de l'aide 
aux mères et aux enfants ne donne évidemment lieu ~ 
à aucune controverse, car la nécessité d'une coopération ~ 
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internationale dans ce domaine est indiscutable ; mais, 
il convient de tenir compte des paroles d'avertissement 
prononcées par les représentants du Chili et d'autres 
pays. Bien qu'un élargissement de ses activités soit peut .. 
être souhaitable dans plusieurs cas, le FISE ne doit 
pas perdre de vue ses deux attributions fondamentales. 
La première est d'aider directement les enfants néces-
siteux du monde entier, en particulier ceux qui ont faim 
et qui sont malades. La deuxième est d'aider les pays à 
améliorer leurs connaissances et les services dont ils 
disposent, afin de leur permettre de mieux s'occuper de 
leurs enfants. C~tte dernière tâche consiste essentielle-
ment à amorcer les efforts des gouvernements eux-
mêmes plutôt qu'à leur substituer ceux du FISE. 
56. La délégation des Philippines reconnaît que le 
FISE pourrait examiner les moyens d'aider les gouver-
nements qui demandent une assistance en matière de 
planification familiale, mais elle estime que, fondamen-
talement, ces questions ne relèvent pas de la compétence 
de cet organisme, qui doit s'occuper des enfants déjà 
nés et non de ceux qui ne le sont pas. Il serait plus 
sage de laisser aux organismes économiques, démogra-
phiques et sanitaires le so~n de s'occuper de cet impor· 
tant problème, encore que le FISE puisse naturellement 
s'acquitter de son rôle essentiel qui est de stimuler 
l'action des gouvernements dans des limites restreintes. 
57. Aux termes du projet de résolution, le Conseil, non 
seulement reconnaît l'importance croissante de l'assis-
tance du FISE pour ce qui est d'aider les pays en voie 
de développement à mettre sur pied et à améliorer des 
services pour leurs enfants, ce qui à son tour contribue 
au développement économique et social, mais note encore 
avec approbation que le PISE porte une attention spé~ 
ciale à la protection de l'enfance et de la jeunesse, ce 
qui favorise aussi une meilleure préparation au rôle 
qu'elles ont à jouer dans le progrès économique et 
social de leur pays. Ce dernier passage se rapporte dans 
une large mesure aux activités marginales du FISE 
dans des domaines qui relèvent essentiellement de la 
compétence d'institutions spécialisées ; c'est ainsi que 
l'OMS s'occupe des services de santé, la FAO des 
services de nutrition, l'UNESCO et l'OIT de l'éducation 
et de la formation et le PNUD du progrès économique 
et social général des pays en voie de développement. 
La délégation des Philippines désire dcnc s'associer aux 
paroles de prudence qui ont été prononcées par d'autres 
orateurs au cours du débat ; ces mises en garde sont 
d'autant plus valables qu'elles émanent de représentants 
de pays bénéficiaires de l'aide du FISE, qui sont eux-
·mêmes au nombre des auteurs du projet de résolution. 
58. La tendance à un élargissement des activités du 
FISE dont M. Lopez a parlé est encore mise en relief 
par le tableau 4 du rapport du Conseil d'administration, 
qui montre comment la somme annuelle de 50 millions 
de dollars que l'on se propose d'atteindre à la fin de 
·1969 pourra être répartie par rapport aux allocations 
actuelles. C'est ainsi que l'on se propose de porter à 
1,5 million de dollars, c'est-à-dire de multiplier par 15, 
les allocations destinées à la formation professionnelle 
et préprofessionnelle, qui ont été de lOO 000 dollars en 
1966; les sommes affectées à l'enseignement des enfants 
d'âge scolaire passeront de 4 millions à 9 millions de 

dollars et les dépenses prévues pour les services sociaux, 
le développement communautaire et les services intégrés 
dans les zones de développement seront portées de 1,4 
à 2 millions de dollars. En rev:!"'.~he, l'augmentation des 
dépenses afférentes aux activités intéressant directement 
les jeunes enfants sera minime ; ainsi, les dépenses rela-
tives aux services d'hygiène maternelle et infantile passe-
ront seulement de 8,2 à 9 millions de dollars et celles 
qui sont consacrées à la nutrition de 4,6 à 6 millions 
de dollars ; de plus, les allocations au titre des cam· 
pagnes de lutte contre les maladies diminueront, puis· 
qu'elles seront ramenées de 7,4 à 7 rilillions de dollars. 
Bien que la délégation des Phllippines ne voit aucun 
inconvénient à ce qu'on élargisse la portée des activités 
du PISE, elle espère qu'on pourra le faire sans renvncet· 
aux tâches fondamentales pour lesquelles cet organisme 
a été initialement créé. 
59. TI est vrai qu'on ne saurait dissocier les enfants 
des autres catégories de la population, car on ne peut 
améliorer leur santé sans améliorer celle de la collec-
tivité tout entière ; il en va de même pour la nutrition 
infantile. On peut admettre que cela justifie le désir 
d'étendre l'utilisation des ressources du PISE à des 
activités marginales, mais à partir du moment où celles-ci 
sont du ressort d'organes plus directement compétents, 
le FISE devrait y renoncer en leur faveur. 
60. Enfin, M. Lopez estime que, lorsqu'il s'agit d'aider 
les enfants nécessiteux du monde, on devrait éviter de 
les diviser en catégories selon qu'ils vivent au nord oü 
au sud d'un parallèle donné, ou selon que l'idéologie 
de leurs parents est celie de l'Est ou de l'Ouest. Les 
enfants n'ont pas d'ir)léologi6 ni d'affiliation géogra· 
phique. M. Lopez regrette donc vivement que le repré-
sentant de l'URSS ait jugé bon de s'élever contre l'octroi 
de l'assistance du FISE aux enfants du Viet-Nam du 
Sud. Si le représentant de l'URSS croit que le général 
Ky ne jouit d'aucun appui parmi les habitants du Viet· 
Nam du Sud, la seule conclusion logique qui s'impose 
est que l'aide du FISE à ce pays va aux enfants du 
Vietcong, ce qui devrait être une source de satisfaction 
pour la délégation soviétique. 

M. Bouattoura (Algérie) reprend la présidence. 

61. M. POJARSKY (Union des Républiques socia-
listes soviétiques), exerçant son droit de réponse, fait 
observer au représentant des Philippines qu'en protes-
tant contre la décision d'accorder l'aide du FISE au 
régime de Ky au Viet-Nam du Sud, il a bien précisé 
qu'il ne s'opposait pas à ce qu'on aide les enfants viet-
:qamiens. Mais l'Unicm soviétique est convaincue que 
l'aide du FISE telle qu'elle est conçue actuellement ne 
peut parvenir aux enfants vietnamiens étant donné la 
situation qui règne dans ce pays. M. Pojarsky n'a jamais 
eu l'intention de faire une distinction entre les enfants 
vietnamiens : tous les enfants doivent être traités sur un 
pied d'"égalité, et ils ne sont pas responsables des événe-
ments qui ont lieu actuellement au Viet-Nam du Sud. 
La mei11eure façon d'aider ces enfants est de faire en 
sorte qu'ils ne deviennent pas orphelins et qu'ils ne 
meurent pas eux-mêmes et, pour cela, de mettre fin à 
l'agression au Viet-Nam du Sùd. L'aide du FISE au 
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Viet-Nam du Sud a P'>Ur unique objectif de fournir un 
appui politique au régime de Ky et n'a rien à voir avec 
l'aide aux enfants de ce pays. 

62. M. DELISLB (Canada) dit que son payG attache 
une grande importance aux tra vaux humanitaires du 
FISE et continuera de lui accorder son appui. Le Gou-
vernement canadien s'est félicité d'apprendre que le 
prix Nobel de la paix pour 1965 avait été décerné au 
FISE pour ses louables activités. 
63. L'aide du FISE dans les domaines de la santé, 
de la nutrition, de !'éducation et des services sociaux est 
assurément unt) contribution précieuse au progrès des 
pays en voie de développement, mais des projets d'une 
telle envergure ne peuvent être exécutés que si l'on 
dispose de ressources financières suffisantes et si l'on 
procède à une étude et à une évaluation attentives de 
la portée et de l'efficacité des programmes du FISE. 
La délégation canadienne souhaite vivement que le FISE 
reçoive des fonds suffisants qui lui permettent de mettre 
en œuvre et d'élargir ses programmes, mais elle pense, 
comme d'autres délégations, qu'une planification ration-
nelle est indispensable afin d'assurer le meilleur usage 
possible des ressources disponibles. I.e Gouvernemer.t 
canadien espère donc que, lorsqu'ils fixeront leur contri-
bution, compte tenu des besoins croissants du FISE, 
tous les gouvernements veilleront à ce que cet organisme 
consacre ses ressources accrues aux besoins prioritaires 
et aux objectifs essentiels des programmes envisagés . . 
64. Sir Edward WARNER (Royaume-Uni) pense que 
le FISE a un rôle essentiel et unique à jouer en proté-
geant les enfants contre le manque de soins et en favori-
sant leur bien-être dans le monde entier. Ses programmes, 
qui sont d'une portée limitée mais d'une grande impor-
tance stratégique, sont conçus de maniè--e à mettre en 
valeur, dès le stage vital de la croissance, les ressources 
humaines qui sont le patrimolne le plus précieux d'un 
pays et représentent par conséquent un élément clé des 
activités nationales de développement à long terme. ll est 
juste que le prix Nobel de la paix ait été ac.cordé au 
FISE dans sa vingtième année d'activité. 
65. ll est souvent difficile de définir un ordre de priorité 
dans un programme aussi vaste que celui du FISE, et il 
n'existe pas de paramètre pour déterminer la manière la 
plus efficace d'utiliser les crédits disponibles. La déléga-
tion du Royaume-Uni estime cependant que la prolifé-
ration des petits projets, si utile que chacun d'eux puisse 
être, ne représente pas la solution la plus avantageuse, 
ni pour .le FISE, ni pour !es pays bénéficiaires. C'est 
pourquoi elle relève avec satisfaction l'information don-
née au paragraphe 103 du rapport, selon laquelle le 
Directeur général étudie les moyens d'encourager les 
pays à se concentrer sur des projets prioritaires à la 
fois pour renforcer les effets de l'aide du FISE et pour 
alléger la tâche du Fonds. . 
66. Il est évident que la malnutrition est à l'origine de 
la plupart des maladies dont souffrent les enfants dans 
les pays en voie de développement, et la délégation du 
Royaume-Uni se félicite de l'intention du Conseil d'ad· 
ministration de consa~rer des crédits plus élevés aux 
programmes de nutrition, lorsqu'il disposera de res-

sources accrues. Toutefois, Sir Edward Warner partage 
certains des doutes exprimés par le représentant des 
Philippines au sujet de divers autres postes de dépenses. 
67. Aucun organisme n'a autant que le FISE frappé 
l'imagination des particuliers et des organisations béné· 
voles dans le monde entier, et c'est pourquoi on doit se 
féliciter de la décision prise par le Conseil d'administra· 
tion d'améliorer les services d'information dans l'espoir 
d'inciter les uns et les autres à fournir au FISE un 
appui financier plus grand. Plusieurs comités nationaux, 
y compris celui du Royaume-Uni, ont constaté que 
l'<< adoption >> d'un projet donné se traduisait souvent 
par des contributions généreuses, et ils estiment que 
l'on devrait recourir plus fréquemment à cette méthode, 
qui permet aux donateurs de se sentir associés à un 
projet précis. 
68. La délégation du Royaume-Uni reconnaît que le 
FISE a besoin de ressources accrues pour faire face à 
l'augmentation du nombre des demandes, et elle accepte 
l'objectif proposé de 50 millions de dollars. Elle edt 
heureuse d'apprendre que les Etats-Unis d'Amérique et 
la Suède ont l'intention d'accroître le montant de leurs 
contributions ; pour le moment, toutefois, le Royaume-
Uni est aux prises avec certaines difficultés de balance 
des paiements, et il lui est impossible d'appuyer des 
résolutions prévoyant de nouvelles contributions. C'est 
pourquoi Sir Edward Warner sera obligé, à son grand 
regret, de s'abstenir lors du vote du projet r1e résolution. 
69. Les représentants du Pakistan et de l'Inde ont 
traité avec éloquence de la question de l'expansion 
démographique, qui influe directement sm· les effor~s de 
tous ceux qui s'intéressent ~~ la protection de l'enfance. 
Pendant le débat général (1422° séance), le chef de la 
délégation du Royaume-Uni a déclaré que la question 
démographique était un domaine dans lequel les orga· 
nismes des Nations Unies peuvent et doivent jouer un 
rôle de premier plan, car ce problème, si on ne l'aborde 
pas sans délai, risque de réduire à néant les réalisations 
de l'ONU dans les domaines politique et économique ; 
il a ajouté qu'il était incontestable que les ruYS déve· 
loppés devraient, de toute urgence, s'apprêter à répondre, 
soit individuellement, soit par l'intermédiaire des orga-
nismes des Nations Unies, à toutes les demandes que 
les pays en voie de développement pourraient présenter 
afin d'obtenir une aide et des conseils leur permettant 
de faire face au danger. Les services de planification 
famtliale ont un rôle essentiel à jouer dans les efforts 
visant à améliorer la santé et le bien-être des enfants, 
car rien n'est plus important dans ce domaine que 
l'espacement judicieux des naissances et la limitation 
de la dimension des familles, qui permettent à la fois 
d'assurer aux enfants les soins qu'ils sont en droit 
d'attendre de leur mère et de préserver la santé de 
celle-ci. La délégation du Royaume-Uni estime donc 
qu'une action du PISE dans ce domaine, en coopération 
avec l'OMS, serait parfaitement conforme aux objectifs 
humanitaires du Fonds et que celui .. ci devrait être en 
mesure de répondre aux demandes d'assistance que 
pourraient lui .présenter les gouvernements. Elle espère 
que des progrès seront réalisés dans cette voie lors de 
la prochaine session du Conseil d'administration. · · 
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10. Pour conclure, Sir Edward Warner tient à s'associer 
au représentant des Philippines et aux autres délégations 
qui ont demandé que les souffrances des enfants au 
Viet-Nam ne fassent pas l'objet de spéculations poli· 
tiques. n regrette que ce problème ait été soulevé pen-
dant les débats du Conseil. 

71. M. MWALUKO (République-Unie de Tanzanie) 
complimente le Conseil d'administration et le Directeur 
général pour la tâche accomplie pendant l'année écoulée 
et se félicite de l'attribution au PISE du prix Nobel 
de la paix pour 1965. En ce qui concerne le rapport, il 
bornera ses observation:s à plusieurs points qui inté-
ressent plus particulièrement les pays africains, qui ont 
beaucoup bénéficié des activités du PISE. La Tanzanie 
collabore étroitement avec le FISE* dont le concours 
complète heureusement les efforts que déploie ce pays 
pour assurer le bien-être de ses enfants. 
72. La délégation tanzanienne ne sait trop que penser 
du paragraphe 81 du rapport, et elle espère que la 
situation qui existe en Afrique dans le domaine de lrl 
nutrition incitera le PISE à intensifier ses efforts et à 
se fixer des objectifs plus ambitieux. C'est avec raison 
que le représentant des Philippines a souligné que le 
bien-être des enfants est inséparable de celui de !a 
collectivité au sein de laquelle ils sont nés. Les parents 
africains aiment leurs enfants, comme les autres parents 
partout dans le mo.nde, et Us n'épargnent aucun effort 
pour que leurs enfants profitent d~ tou' ce qu'ils ont à 
leur donner, Mais, clans leur imm.ense majorité, les 
enfants africains naissent dans des <:onditions extrême-
ment défa-vorables. S'il existe un dispensaire rural à 
proximité de leur foyer, leurs débuts dans la vie sont 
plus faciles, mais au bout de quelques semaines, ils sont 
obligés de st~ contenter du même régime alimentaire 
insuffisant que leurs parents, courent le risque d'attraper 
le paiudisme et d'autres maladies, sont privés de l'équi· 
pement le plus élémentaire, souffrent d'une pénurie de 
lait et, dans certains cas, d'eau potable. C'est pourquoi 
il est très difficile d'étudier le problème de la nutrition 
des enfants en l'isolant de celui que pose la situation 
économique et sociale générale des régions rurales en 
Afrique. 
73. C'est à juste titre que le PISE concentre ses efforts 
sur !es régions rurales et il est encourageant de constater 
que le paragraphe 51 du rapport met l'accent sur le 
problème général auquel M. Mwaluko vient de faire 
allusion. Il est toutefois assez surprenant que la partie 
du rapport qui traite de l'Afrique ne contienne aucune 
parole élogieuse pour les efforts modestes mais vigou-
reux que font les gouvernements des pays nouvellement 
indépendants. C'est mn fait que rien ou presque n'a été 
entrepris pour améliorer la situation de l'enfance en 
Afrique pendant que ces pays se trouvaient sous domi· 
nation étrangère : ce n'est que récemment que des 
programmes et des plans ont été mis au point, et des 
objectifs fixés, non seulement peu,· la nutrition et la 
protection des enfants, mais aussi pour le progrès écono-
mique et social général. n est juste de critiquer les condi· 
tions qui règnent dans les pays africains, mais .le Conseil 
d'administration aurait pu au moins se féliciter des 
efforts actuelJement déployés. De plûs, la ·délégation 

tanzanienne tient à attirer l'attention du Conseil sur 
les souffrances de millions d'enfants africains dans la 
partie méridionale de l'Afrique que n'atteignent pa's 
les programmes du FISE à cause du régime colonialiste 
et de toutes les formes de ségrégation qui y sévissent. 
74. La Tanzanie félicite le PISE de ses projets de 
nutrition et de distributi<Jn de lait en poudre et lui 
exprime sa gratitude pour les projets d'éradication du 
paludisme qu'il exécute dans les iles de Zanzibar et de 
Pemba. Elle est satisfaite de l'importance donnée aux 
programmes de formation du personnel local, décrits au 
paragraphe 128 a du rapport. En terminant, M. Mwaluko 
indique que la délégation tanzanienne appuiera le projet 
de résolution sous sa forme revisée. 

75. M. JURZA (Tchécoslovaquie) constate que, pen· 
dant ses 20 années d'activitéJ le FiSE a été amené à 
s'écarter considérablement de son objectif initial qui 
était d'aider les enfants souffrant des séquelles de 
la seconde guerre mondiale. M ~.lgré ce changement 
d'orientation, les cas dans lesquels le PISE est appelé F. 
intervenir, loin d'être moins nombreux, se sont malheu-
reusement multipliés. En dépit des progrès considérables 
rt5alisés au cours des 20 dcrnîères années dans le domaine 
d~ la science et de ia technique, qui auraient permis 
d'améliorer considérablement des conditions sociaîes peu 
satisfaisantes, le monde se trouve devant une réalité 
amère: des millions d'enfants souffrent de malnutrition 
grave et de dénuement (.)Xtrême, sont la proie de graves 
épidémies, n'ont pas accès aux formes les plus élémen .. 
taires d'enseignement et ignorent les joies de l'enfance. 
En 1966, on voit de nouveau des enfants souffrir des 
conséquences d'une guerre d'agression~ comme c'était 
déjà le cas en 1946. On c,onnait par la presse les sommes 
énormes que les Etats-Unis dépensent pour la guerre 
chimique, la dévastation des terres cultivables, le bom-
bardement des villages, la démolition des écoles, toutes 
actions qui causent des souffrances indicibles aux enfants. 
L'ensemble des ressources du FISE ne représente qu'une 
fraction du montant que les Etats·Unis consacrent à la 
destruction de tout ce que son action a permis de créer. 
76. C'est pourquoi l'objection que le représentant de 
l'URSS a soulevée en ce qui concerne l'aide du FISE 
aux: pays qui participent à l'agression perpétrée par les 
Etats-Unis est parfaitement justifiée. La délégation 
tchécoslovaque considère elle aussi que l'action du FISB 
au Viet-Nam du Sud devrait avoir un objectif exclusi· 
vement humanitaire. Des enfants vietnamiens souffrent 
dans les deux parties du Viet-Nam ; il est illogique de 
continuer l'exécution d'un projet limité à une seule 
région d'un pays politiquement divisé et ravagé par la 
guei"re civile et l'agression étrangère, surtout si ce projet 
doit servir avant tout les intérêts politiques du pays qui 
se livre à des actes d'agression contre le Viet-Nam. Les 
délégations qui ont insisté sur le caractère exclusivement 
humanitaire du rôle du PISE devraient appuyer la pro-
position d'étendre le projet en question aux deux parties 
du Viet-Nam. 
77. La Tchécoslovaquie a déjà eu l'occasion de dire 
combien elle se félicite de l'action du FISB, qu'elle appuie 
depuis sa création. A cette époque, la Tchécoslovaquie 
avait besoin de l'assistance fournie par le FISE mais, 
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deux: ems environ après la fin de la seconde guerre 
mondiale, elle avait résolu les problèmes relatifs à la 
protection de l'enfance qui se posaient à elle, et elle 
compte actuellement parmi les pays les plu& avancés dans 
ce domaine. Le Gouvernement tchécoslovaque a l'inten-
tion de continuer à participer à l'action humanitaire du 
FISE, tout en espérant que le moment viendra bientôt 
où le monde pourra enfin se passer de son assistance. 

78. M. RIVERO (Venezuela) souligne combien la 
délégation vénézuélienne s'intéresse à l'important travail 
du FISE en faveur des enfants du monde entier et 
déclare qu'il appuiera le projet de résolution. Malheu-
reusement, il se trouve dans l'impossib:lité de porter un 
jugement sur le rapport du Con!:eil d'administration, car 
ce document n'a pas encore été distribué en espagnol. 
79. L'aide à l'enfance doit être envisagée dans une 
optique globale, car il faut donner la place qui leur 
revient aux différents aspects, physique, intellectuel et 
moral, de la protection de l'enfance. 

80. M. WILLARD (Président du Conseil d'administra-
tion du Fonds des Nations Unies pour l'enfance) regrette 
que la version espagnole du rapport du Conseil d 'admi-
nistration ne soit pas encore disponible ; elle a été 
envoyée de New York il y a quelques jours, et il ne voit 
pas d'explication à ce retard. 
81. De nombreuses délégations ont parlé de la nature et 
de l'ampleur des projets bénéficiant de l'aide du PISE, 
et l'on s'est étonné qu'il soit fait mention de la <<jeu-
nesse>> dans le pro.iet de résolution; il ne faut pas 
oublier toutefois que la résolution 57 (I) ~" l'Assemblée 
générale, qui a créé le FISE, précise que dans la mesure 
où ses ressources le lui permettront. le Fonds sera utilisé 
et géré en vue de porter secours aux enfants et aux 
adolescents. C'est une question que l'o11 soulève très 
souvent actuellement parce que, au cours des dernières 
années, on a été amené à se servir du mot << jounesse >> 
pour désigner certains groupes, no~amment parmi les 
tout jeunes adolescents, auxquels on ne peut guère appli-
quer le terme (< enfants >>. ll ~'Xiste par ailleurs des pro· 
blèmes relatifs à la jeunesse, tels que l'éducation des 
jeunes mères et l'enseignement de la puériculture aux 
jeunes filles, qui entrent manifestement dans le cadre 
des projets du FISE. 
82. On a parlé également de l'inclusion, parmi les 
activités du PISE, d'une action en faveur des enfants et 
de la jeunesse dans le cadre du développ~ment national ; 
l'origine de cette tendance nouvelle remonte à la réso-
lution 1773 (XVII), dans laquelle l'Assemblée générale 
a, entre autres, pris note, en les approuvant, des décisions 
du Conseil d'administration visant à orienter les travaux 
du PISE dans le sens des efforts de développement éco-
nomique et social entrepris dans le cadre de la Décennie 
du développement. M. Willard tient à donner au Conseil 
l'assurance que, tout en s'efforçant d'intégrer les plans 
relatifs à l'enfance dans la Décennie du développement, 
le Conseil d'administration accorde toujours toute son 
attention aux activités opérationnelles destinées à amé-
liorer le !Jort des enfants. n ne faut pas perdre de vue 
que tout projet, pour pouvoir bénéficier des ressources 
humaines et matérielles d'un pays, doit s'insérer dans le 

plan national de ce pays, et que les projets destinés à 
promouvoir le bien .. être de l'enfance et de la jeunesse 
ne peuvent avoir que des effets favorables sur les pro· 
grammes de la Décennie du développement. De toute 
façon, les dépenses du PISE dans ce domaine sont r~la
tivement faibles. 
83. Le FISE veille constamment à ce que ses projets 
profitent spécifiquement aux enfants. Toutefois, l'action 
des services de protection de l'enfance ne s'exerce géné-
ralement pas de façon isolée ; elle est intégrée, dans la 
plupart des pays, aux activités de protection d~ la famille 
et de la population dans son ensemble. C'est ainsi, par 
exemple, que les s1ervices de protection maternelle et 
infantile travaillent presque toujours en liaison étroite 
avec les centres ruraux de santé. Le FISE est, par suite, 
dans l'obligation de participer à des opérations combi· 
nées, où son alde ne se justifie que parce qu'eUe' contri-
bue à la protection de l'enfance, qui constitue son 
domaine d'action propre. Dans ses activités de protection 
maternelle et infantile, le FISE col!abore avec l'OMS, 
mais leurs fonctions ne font pas double emploi et il n'a 
jamais été question d'accorder le soutien du FISE à des 
projets bénéficiant déjà de l'aide de l'OMS. Dans les 
projets entrepris en commun, l'OMS assure généralement 
des services consultatifs et procure du personnel qualifié, 
tandis que le FISE fournit des véhicules et autres 
matériels. 
84. Certains représentants se sont inquiétés de ce qu'ils 
considèrent comme une dispersion fâcheuse des activités 
du FISE et ils ont préconisé de faire porter l'aide sur 
des projets plus vastes. Le ConscU d'administration 
reconnaît qu'il est souhaitable de diminuer, par souci 
d~eflicacité administrative, le nombre des projets de 
portée limitée, mais il tient compte également de la 
nécessité de développer le type d'aide répondant aux 
besoins nationaux et d~ concilier l'ordre de priorité 
adopté sur le plan national avec le désir général d'utiliser 
les fonds disporJbles de la manière la plus efficace. 
85. En ce qui concerne le projet intéressant la Répu-
blique du Viet-Nam, il convient de rappeler que le PISE 
accorde une aide à ce pays depuis 1950. On critique 
actuellement l'opportunité d'une telle aide, mais on a 
aussi affirmé par ailleurs que l'assistance du FISE était 
insuffisante. Lorsqu'un pays est déchiré par une guerre 
civile, les besoins des enfants sont naturellement beau-
coup plus considérables qu'en temps normal. Des enfants 
dont les parents professent des opinions politiques très 
différentes affinent dans les villes du Viet-Nam, ~t l'aide 
leur est accordée conformément à leurs besoins, sans 
aucune discrimination. Le PISE a procédé à un échange 
de vues avec le Comité international de la Croix-Rouge 
au sujet de la coordination de l'assistance, et le Conseil 
d'administration a décidé, à sa dernière session, de ren .. 
forcer la représentation du PISE dans la République du 
Viet-Nam; un citoyen suisse a accepté le poste créé à 
cet effet. L'assistance fournie porte sur les services 
essentiels de santé, les services d'hygiène scolaire, la lutte 
contre la tuberculose et la lèpre, la nutrition appliquée, 
les services sociaux et la formation d'enseignants. On ne 
néglige aucun effort pour exécuter le travail dans un 
esprit de totale impartialité, en dépit des circonstances 
extrêmement difficiles. · 
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86. Le PISE a été amené à s'occuper de questions de 
planifi.cation familiale~ parce qu'il s'intéresse à la santé 
des mères, des femmes enceintes, des nouveauwnés et des 
enfants de familles nombreuses. En outre, son activité 
dans le domaine de la protection maternelle et infantile 
complète celle de l'OMS, qui s'intéresse également à la 
planification familiale. Les arguments avancés pour et 
contre la participation du FISE à cette action seront 
naturellement portés à la connaissance du Conseil 
d'admhùstration lors de sa prochaine session ; pour le 
moment, le PISE accorde une aide dans ce domaine à 
l'Inde et au Pakistan par l'entremise des services de 
protection maternelle et infantile, et le Comité mixte 
PISE/OMS des directives sanitaires examinera les asrects 
techniques de cette question avant la prochaine réunion 
du Conseil d'administration. 
87. En terminant, M. Willard remercie les membres du 
Conseil de leurs observations et suggestions constructives, 
dont le Conseil d'administration tiendra compte, tant 
dans ses opérations administratives que dans l'établis .. 
sement de sa politique. 

88. Le PRÉSIDENT déclare c!os le débat général sur 
le point 26 de l'ordre du jot.r et invite les membres du 
Conseil à examiner le projet de résolution relatif à cette 
question (EfL.113S). 
89. M. VARELA (Panama) déclare qu'il se verra~ à 
son vif regret, obligé de s'abstenir lors du vote sur le 
projet de résolution. Il est grandement reconnaissant au 
PISE de l'aide apportée à son pays et, ·en général, de sa 
contribution à l'alimentation des enfants nécessiteux et 
à l'amélioration des services de santé. Néanmoins, il lui 
est impossible de vot~r un texte exprimant la satisfaction 
et l'appui du Conseil pc.mr des programmes décrits dans 
un rapport qui n'a pas été distribué en langue espagnole. 
Sa présente déclarution doit être considérée comme un 
rappel des nombreuses demandes qu'il a déjà adressées 
aux secrétaires du Conseil et de ses comités, visant à ce 
que l'espagnol soit placé sur le mêu1e pied que les autres 
langues de trav~il. 
90. M. WILLARD (Président du Conseil d'administra .. 
tion du Fonds des Nations Unies pour l'enfance) s'excuse 
à nouveau de ce que le texte espagnol du rapport n'ait 
pas encore été distribué. Du fait que la session du 
Conseil d'administration s'est tenue à Addis-Abéba, le 
secrétariat du PISE a dO. faire face à un surcroît consi· 
dérable de travail pour que le Conseil puisse disposer à 
temps du rapport. Dans les conditions normales, lorsque 
le Conseil d'administration siège à New York, le secré· 
tariat est en mesure de mettre à la disposition du Conseil 
le texte du rapport dans toutes les langues de travail. 
De grands efforts ont été faits en vue de terminer le 
rapport à temps pour la présente réunion, et la version 
espagnole a été envoyée de New York quelques jours 
plus tôt. Le fait que la session du Conseil d'administra· 
tion précède de très peu celle du Conseil crée chaque 
année un problème pour la P,résentation du rapport. 
M. Willard fera tout son possible pour éviter que cr~te 
difficulté se renouvelle à l'avenir. 
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91. M. ISMAïL (Pakistan) appuie le projet de résolu· 
tion et prend note avec satisfaction de l'objectif d~ 
50 millions de dollars de recettes qui a été fixé pour la 
fin de 1969. Néanmoins, en ce qui concerne le para-
graphe 2 du dispositifr il lui est impossible de prendre 
aucun engagement quant à l'accroisst~ment de la contri-
bution de son gouvernement, mais il est bien entendu 
qu'il le consultera sur cette question. 
92. Le PR:ËSIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur le projet de résolution tel qu'il a été revisé par ses 
auteurs sur la suggestion du représentant de l'Iran. 

Par 19 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet 
de résolution, tel qu'il a été revisé, est adopté. 

POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR 
Mesures en vue de l'application de la Déclaration des 

Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes 
de discl:'imination raciale (E/41'74 et additifs, E/4184, 
E/4226). 

RAPPORT DU COMITÉ SOC!AL (E/4252) 
93. Le PR:ËSIDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport du Comité social sur le point 24 (B/4252) et, en 
particulier, le projet de résolutîon dont l'adoption est 
recommandée au paragraphe 13 de ce rapport. Il signale 
que le paragraphe 12 du rapport fait état, à propos de 
!'adoption du projet de résolution, des réserves présen-
tées par la Tchécoslovaquie et l'URSS en ce qui concerne 
le maintien des mots << remplissant les conditions 
requises >> au paragraphe 4 du dispositif du projet de 
résolution à soumettre à l'Assemblée générale, ainsi que 
par la France, le Luxembourg et le Royaume-Uni en ce 
qui concerne le maintien des mots << y cor:'\pris les pra-
tiques de discrimination inhérentes au colonialisme >> au 
paragraphe 1 du dispositif de ce même projet de réso" 
lution. 
94. Sir Samuel HOARE (Royaume-Uni) et M. POw 
JARSKY (Union des Républiques socialistes sovié· 
tiques), qui intervient également au nom de la délégation 
tchécoslovaque, dér..iarent que leurs gouvernements main-
tiennent les réserves mentionnées au paragraphe 12 du 
rapport. 
95. Mmo SELLAMI (Algérie) dit que le rapport ne fait 
pas état de la réserve formulée par la délégation algé-
rienne à la ssoe séance du Comité social. Elle demande 
qu'il soit mentionné au compte rendu qu'elle votera le 
projet de résolution bien qu'elle estime que toutes les 
mesures p;7évues dans le texte concernant l'apartheid, la 
ségrégation et la discrimination raciale sont insuffisantes ; 
elle espère que les seules mesures réellement efficaces, à 
savoir la rupture des relations diplomatiques avec tous 
les pays pratiquant l'apartheid, la ségrégation et la discriw 
mination raciale, seront appliquées. 
96. Le PR:ÊSIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur le projet de résolution contenu au paragraphe 13 du 
rapport du Comité social (E/4252). 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 
La séance est levée à 14 h S. 
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